
1963 Nations Unies — Recueil des Traités 379

M» 521. CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITU 
TIONS SPÉCIALISÉES. APPROUVÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES NATIONS UNIES LE 21 NOVEMBRE 1947 !

ANNEXE II REVISÉE. ADOPTÉE PAR LA DIXIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE DE L'ORGA 
NISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE a

ACCEPTATION

Notification reçue le : 

23 mai 1963
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE
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